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M. Fuchs, Mme Gallerneau, M. Garcia, M. Hammouche, M. Isaac-Sibille, Mme Jacquier-Laforge, 
M. Joncour, M. Lagleize, M. Lainé, M. Laqhila, Mme Lasserre, Mme Luquet, M. Mathiasin, 

M. Mattei, Mme Mette, M. Michel-Kleisbauer, M. Mignola, M. Millienne, M. Pahun, 
M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Poueyto, M. Ramos, M. Robert, M. Turquois et 

M. Waserman
----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 4, insérer l'article suivant:

Au premier alinéa de l’article 43 de la Constitution, le mot : « huit » est remplacé par le mot : 
« dix ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à permettre la création de deux commissions supplémentaires dans chaque 
assemblée, afin de donner davantage de souplesse à l’organisation interne du Parlement. Il s’agira 
d’une simple faculté, pour chaque assemblée, qui sera libre de déterminer, dans son règlement 
intérieur, les thématiques concernées.


